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Résumé 
 
Notre communication porte sur une méthode développée à la Haute école de travail et de la 
santé de Lausanne (HETSL) et diffusée au sein de la Haute école spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO) dans le cadre du soutien à l’enseignement : l’observation de l’enseignement par les 
pairs. La présentation prend appui sur une démarche concrète d’observation par les pairs menée 
entre un enseignant novice en travail social et une conseillère pédagogique et s’intéresse plus 
spécifiquement à l’usage de la vidéo comme outil au service du développement professionnel des 
enseignant·e·s du supérieur. Une telle démarche favorise les échanges entre collègues au sujet de 
l’enseignement, la prise de recul sur sa propre pratique enseignante, sa philosophie de 
l’enseignement, sa posture professionnelle et s’avère source d’apprentissages multiples pour les 
personnes impliquées.  
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Mots-Clés 
 
Enseignement supérieur professionnalisant, observation de l’enseignement par les 
pairs, vidéo, développement professionnel 
 
1. Introduction 
 
Notre communication orale visait à présenter une méthode développée à la Haute école de 
travail et de la santé de Lausanne (HETSL) dans le cadre du soutien à l’enseignement : 
l’observation de l’enseignement par les pairs. Le développement et l’implémentation de cette 
démarche sont le fruit d’un projet d’innovation pédagogique soutenu par le Rectorat de la 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) en 2015-2016 (Martin, Pfleghard et 
Berthiaume, 2016) et se sont poursuivis au fil des années.  
 
La pratique présentée prend ainsi place dans le cadre de l’enseignement supérieur 
professionnalisant, au sein de la HES-SO. Cette dernière représente la plus grande haute école 
spécialisée de Suisse, avec 30 écoles réparties dans 7 cantons, 6 domaines (Design et arts 
visuels, Économie et services, Ingénierie et architecture, Musique et arts de la scène, Santé et 
Travail social) et 21’500 étudiant·e·s à la rentrée 2021. La HETSL quant à elle fait partie des 
domaines « Travail social » et « Santé » de la HES-SO, en abritant deux filières de formation de 
niveau Bachelor : le travail social (630 étudiant·e·s) et l’ergothérapie (170 étudiant·e·s). Ces deux 
cursus de formations se situent dans un modèle d’alternance intégrative impliquant différents 
stages sur les terrains professionnels. Une unité de formation continue ainsi qu’un secteur de 
recherche viennent compléter cette offre de formation.   
 
Dans cette présentation, nous nous sommes plus particulièrement intéressé·e·s à l’usage de la 
vidéo comme outil au service du développement professionnel des enseignant·e·s du 
supérieur, ceci en nous centrant sur une démarche spécifique effectuée entre un enseignant 
novice en travail social et une conseillère pédagogique. Cette dernière a observé et filmé un 
cours d’une heure et demie donné par l’enseignant novice à 130 étudiant·e·s de deuxième 
année bachelor en éducation sociale. Nous retraçons ici l’ensemble de la démarche mise en 
œuvre et ses effets sur le processus de professionnalisation de l’enseignant novice. 
 
Notre présentation écrite aborde dans un premier temps la problématique relevée en lien avec 
la professionnalisation des enseignant·e·s exerçant à l’Université ou en hautes écoles. Dans un 
deuxième temps, nous développons notre cadre théorique autour de la démarche 
d’observation de l’enseignement par les pairs et de l’utilisation de la vidéo. Dans un troisième 
temps, nous présentons notre méthodologie de travail, ainsi que les outils de récolte de 
données et d’analyse utilisés. Dans un quatrième temps, nous exposons nos principaux 
résultats, avant de terminer avec une discussion conclusive, sous l’angle des forces et limites 
de la méthode, ainsi que de ses ancrages épistémologiques. 
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2. Problématique 
 
Divers·e·s auteur·e·s montrent la complexité que recèle le fait d’enseigner au supérieur, que ce 
soit à l’Université ou dans le cadre des Hautes écoles professionnalisantes (Bell, Stevenson & 
Neary, 2009 ; Fanghanel, 2012 ; Lanarès & Poteaux, 2013). Cette activité demande en effet de 
mobiliser des compétences variées et de concilier les attentes des différent·e·s actrices et 
acteurs en jeu : étudiant·e·s, collègues, directions, institution, société civile et politique 
(Stensaker & Harvey, 2011), de même que celles des terrains professionnels pour ce qui 
concerne les Hautes écoles professionnalisantes. Selon Lanarès & Poteaux (2013), une grande 
partie des enseignant·e·s du supérieur n’a pas eu l’occasion de se former à l’enseignement, ou 
alors dans une faible mesure. Ces enseignant·e·s ont certes des connaissances avérées dans 
leurs champs disciplinaires et/ou font montre d’une grande expérience professionnelle, mais 
cela n’indique pas encore qu’elles et ils maîtrisent la manière de les transmettre à autrui. 
 
La plupart des établissements d’enseignement supérieur proposent diverses ressources aux 
enseignant·e·s afin de les aider à se former au niveau pédagogique, de les sensibiliser aux 
questions liées à l’apprentissage des étudiant·e·s, de valoriser leurs tâches d’enseignement. Ces 
ressources peuvent prendre diverses formes : offre de formation pédagogique, évaluation des 
enseignements, conseil personnalisé, financement de projets pédagogiques innovants, 
encouragement à la réflexion personnelle à propos de son activité d’enseignement (Daele et 
Sylvestre, 2016). De fait, se développer professionnellement en tant qu’enseignant·e nécessite 
notamment de recevoir des feedbacks formateurs et de pouvoir mettre sa pratique en réflexion 
dans des lieux d’élaboration : cours et formations, échanges avec les collègues, conseil 
pédagogique (Lanarès et Poteaux, 2013). Or, l’observation de l’enseignement par les pairs, 
soutenue par l’utilisation de la vidéo, est justement une démarche qui favorise les échanges 
entre collègues et avec les conseillères et conseillers pédagogiques. Elle vise le développement 
professionnel des enseignant·e·s, tout en les encourageant à poursuivre leur formation 
pédagogique de manière ciblée. Le chapitre suivant donne un éclairage de cette méthode de 
développement professionnel. 
 
3. Éléments du cadre théorique 
 
L’observation de l’enseignement par les pairs est une démarche largement utilisée dans les 
institutions de l’enseignement supérieur anglo-saxons, mais reste pour l’heure encore 
minoritaire dans les pays francophones. Elle peut être définie comme une « collaboration entre 
deux ou plusieurs collègues pour une observation mutuelle en classe, avec un objectif de 
discussion et de réflexion entre pairs enseignants » (Daele & Sylvestre, 2014, p.153). Dans le 
cadre de la méthode développée à la HETSL, la démarche se déroule en cinq temps (Martin et 
Pfleghard, 2016 ; 2021) : 
 

1. Une étape d’initiation de la démarche. 
2. Un moment d’échange entre les protagonistes durant lequel la demande d’observation est 
précisée. 
3. L’observation du cours. 
4. Un temps d’échange et de feedback. 
5. L’intégration dans sa pratique professionnelle des éléments découverts.  
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Au même titre que le coaching, le mentorat, les communautés de pratique et la supervision, 
cette démarche est vectrice de développement professionnel sur deux plans : les individus et 
l’institution (Martin et Pfleghard, à paraître). Ce moyen permet par ailleurs aux enseignant·e·s 
d’interagir en co-analysant leurs pratiques respectives (Gosling, 2005), d’enrichir les pratiques 
pédagogiques et collaboratives des personnes impliquées (Martin, Pfleghard et Berthiaume, 
2016) et de faire ainsi de l’enseignement un « bien commun » au lieu d’une expérience 
pédagogique solitaire à porte fermée (Shulman, 1993). Sur le plan des établissements 
d’enseignement du supérieur, la démarche est susceptible de favoriser une culture 
institutionnelle accordant de l’importance aux échanges pédagogiques et au soutien mutuel 
entre collègues.  
 
Selon Gosling (2005), il existe trois types d’observation de l’enseignement, répondant à des 
objectifs différents : premièrement, l’observation pour évaluer la qualité de l’enseignement, 
axée sur le contrôle et le jugement de la prestation, généralement pratiquée par des expert·e·s 
mandaté·e·s, des inspectrices et inspecteurs, voire par des auditrices et auditeurs qui 
transmettent leurs évaluations à la direction ; deuxièmement, l’observation pour se développer 
professionnellement, en vue d’améliorer la qualité de la prestation par le biais de conseils et 
d’échanges au sujet de la pratique observée, pratiquée par des conseillères et conseillers 
pédagogiques, des expert·e·s ou des enseignant·e·s chevronné·e·s ; et troisièmement, 
l’observation dans une visée de collaboration entre collègues, travaillant sur l’aide mutuelle et 
le soutien au développement des compétences enseignantes par des discussions 
confidentielles et du feedback donné entre pairs. La démarche présentée dans cette 
communication porte sur l’observation dans un objectif de développement professionnel, 
pratiquée avec une conseillère ou un conseiller pédagogique et se déroule en cinq étapes 
explicitées dans le paragraphe qui suit.  
 
La première étape de la démarche représente une étape d’initiation du processus dans laquelle 
un·e enseignant·e réfléchit aux objectifs qu’elle ou il souhaite atteindre par le biais d’une 
observation de son enseignement et cherche la personne adéquate et intéressée qui pourrait 
pratiquer cette observation. S’ensuit une séance de préparation de l’observation qui permet à 
l’observatrice ou l’observateur de recevoir la demande d’observation et de prendre 
connaissance du cours qu’elle ou il viendra observer. La troisième étape est constituée de 
l’observation du cours à proprement parler sur la base d’une grille d’observation de type 
ethnographique préconstruite, qui permet de récolter les informations et données utiles à la 
préparation de la séance de feedback. Cette séance a pour objet de mener une réflexion 
commune sur l’objet de la demande initiale, alimentée par les observations et l’analyse de 
l’enseignant·e qui a observé le cours. Les deux protagonistes co-construisent des pistes 
d’amélioration possibles du cours observé, échangent au sujet de leurs pratiques, nourrissent 
leurs réflexions par d’éventuelles ressources (articles, vidéos, etc.). La dernière étape de cette 
démarche est quant à elle axée sur l’intégration dans la pratique professionnelle de pistes 
issues de la séance de feedback (Martin et Pfleghard, à paraître). 
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Une telle démarche est susceptible d’être enrichie par l’utilisation de la vidéo. Outre la 
possibilité que cette dernière offre à l’observatrice ou l’observateur de compléter sa prise de 
notes et sa récolte de données par un visionnage a posteriori du cours, elle permet 
également de : pouvoir se concentrer de manière ciblée sur l’analyse de sa pratique 
enseignante ; regarder ses enseignements sous un jour nouveau ; faire confiance au feedback 
reçu en pouvant le vérifier ; se sentir responsable d’apporter des changements à ses propres 
enseignements ; se remémorer les changements à implémenter dans sa propre pratique ; et 
visualiser les progrès accomplis (Tripp et Rich, 2012). L’enseignement représentant une 
pratique située dans un contexte spécifique (Durand, 1996), l’utilisation de la vidéo a également 
pour avantage de mettre en évidence les compétences mobilisées par les enseignant·e·s afin 
de s’ajuster au contexte et aux interactions pour mener à bien ses objectifs d’enseignement. 
 
Il existe diverses manières d’utiliser la vidéo, que ce soit comme support de discussion lors de 
la séance de feedback, témoin de l’évolution professionnelle d’un·e enseignant·e ou comme 
unique support d’observation lorsque la personne qui observe ne peut être présente lors du 
cours concerné (Martin et Pfleghard, à paraître). Les séquences filmées peuvent quant à elles 
être traitées de manières diversifiées : les deux protagonistes peuvent les visionner en amont 
de la séance de feedback, seule la personne qui observe peut les regarder, ou alors le binôme 
découvre les séquences lors de cette séance. Parfois même, la personne observée n'en prend 
connaissance qu’a posteriori de cette séance (Martin et Pfleghard, à paraître). La vidéo est 
utilisée pour récolter des données factuelles en lien avec la demande préalable de la personne 
observée et des séquences ciblées peuvent être montrées durant la séance de feedback afin 
d’amorcer une réflexion commune au sujet des éléments observés. La manière concrète 
d’utiliser la vidéo dans une telle démarche est présentée dans le chapitre suivant. 
 
 
4. Méthodologie 
 
Nous allons présenter ici la méthodologie employée dans une démarche d’observation de 
l’enseignement par les pairs effectuée entre un enseignant novice et une conseillère 
pédagogique. Compte tenu des fonctions de maître d’enseignement et de conseillère 
pédagogique de l’observatrice, la démarche choisie correspond au deuxième type 
d’observation selon Gosling (2005), axée sur le développement professionnel à l’aide d’une 
personne plus expérimentée. La démarche reste cependant identique à celle utilisée dans le 
cadre d’une collaboration entre pairs enseignant·e·s dans une visée de soutien et d’entre-aide. 
 
Une telle démarche, nous l’avons vu, mobilise un certain nombre d’outils : grilles d’observation 
et grille d’analyse, check-lists d’organisation de la démarche, méthodologie de feedback. Parmi 
ces outils - sur lesquels nous allons revenir -, la vidéo occupe une place de choix.  
 
Le cours observé portait sur la thématique des évaluations intermédiaires et finales en 
éducation sociale, durait une heure et demie et était dispensé de manière ex-cathedra en 
auditoire à 130 étudiant·e·s bachelor en travail social de deuxième année. Il s’agissait de l’un 
des premiers cours donnés par l’enseignant novice dans ce format. 
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Après avoir suivi une formation à l’observation de l’enseignement par les pairs, l’enseignant en 
question a initié une démarche avec une conseillère pédagogique de son école. Une séance 
de préparation a alors été fixée, durant laquelle cet enseignant a présenté le cours choisi et 
transmis sa demande :  
 

• Le fil rouge du cours est-il suffisamment clair pour les étudiant·e·s ? 
• Des éléments non-verbaux parasitent-ils la transmission de la matière ? 
• Des éléments verbaux parasitent-ils la transmission de la matière ? 
• Les interactions avec les étudiant·e·s sont-elles de qualité ? 

 
La conseillère pédagogique a rappelé le cadre éthique de la démarche, effectuée sans contrôle 
de la hiérarchie, de manière confidentielle, non-jugeante et axée sur le développement 
professionnel de l’enseignant. Le stockage des données recueillies sur des supports 
uniquement accessibles aux deux protagonistes a également été garanti.  
 
La décision de filmer le cours a été prise de concert par les protagonistes et l’observation s’est 
faite sur la base d’une grille d’observation longitudinale, donnant à voir les interactions entre 
l’enseignant et les étudiant·e·s.  
 
 
 

Fig. 1 Grille d’observation longitudinale I 

 
Une caméra installée dans la salle de cours et dirigée sur l’enseignant a permis de garder une 
trace du cours. Les étudiant·e·s ont été informé·e·s en début de cours de la démarche et des 
raisons de la présence de la caméra. Elles et ils n’apparaissent pas sur la vidéo, à l’exception de 
leurs voix. Les interactions non verbales entre l’enseignant et les étudiant·e·s n’ont ainsi pas pu 
être filmées. La conseillère s’est installée dans la moitié arrière de l’auditoire, afin de pouvoir 
observer ces interactions, ainsi que les comportements des étudiant·e·s durant le cours.  
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En fin de cours un rapide temps d’échange à chaud a eu lieu et la première séance de feedback 
s’est déroulée deux semaines après le cours. 
 
Dans le cadre de la démarche présentée, la vidéo a été regardée par la conseillère pédagogique 
durant le temps de préparation de la séance de feedback afin de compléter sa prise de notes 
et comme support à l’analyse des données selon les demandes de l’enseignant. Des séquences 
illustrant des éléments d’analyse ont également été sélectionnées. Une analyse écrite a été 
effectuée, comportant : quatre thématiques faisant écho à la demande de l’enseignant : le fil 
rouge du cours, la communication verbale, la communication non verbale, les interactions 
enseignant-étudiant·e·s. Pour chaque thématique, des séquences vidéo ont été repérées et des 
questions ouvertes préparées afin de favoriser la co-construction des réflexions et des pistes 
d’amélioration ; des points forts et des propositions d’amélioration ont également été relevés. 
Par ailleurs, une thématique additionnelle a émergé de cette analyse en amont des rencontres 
entre la conseillère et l’enseignant : la capacité de l’enseignant à s’inscrire dans un mode de 
formation basé sur l’alternance intégrative entre les réalités des terrains du travail social et les 
enseignements dispensés à l’école. 
 
Le feedback et les échanges ont eu lieu durant trois séances de deux heures chacune. Lors de 
la première séance, un rappel du cadre a été donné par la conseillère pédagogique 
(confidentialité, objectif de développement professionnel, visée de co-construction, non-
jugement, opportunité d’apprentissage tant pour l’enseignant que pour la conseillère 
pédagogique, structure de la séance, traitement des données), de même qu’un rappel de la 
demande ; puis des questions d’ordre général ont été posées à l’enseignant : « Comment s’est 
passé le cours pour toi ? », « Est-ce que cela a été différent de d’habitude ? », « As-tu d’autres 
questions que celles issues de ta demande initiale concernant le cours qui te seraient venues en 
cours de processus ? » Puis les quatre thématiques ont été abordées l’une après l’autre en 
commençant par des questions ouvertes (« Qu’as-tu observé concernant ta capacité à donner 
un fil rouge clair aux étudiant·e·s durant ce cours ? », « Qu’est-ce qui a bien fonctionné selon toi 
au niveau de ta communication verbale et pour quelles raisons ? », « Qu’as-tu observé 
concernant tes éventuels tics de langage ou non verbaux ? », etc.), puis en visionnant quelques 
séquences vidéo choisies et en échangeant à leur sujet : la conseillère lançait une séquence et 
soit elle, soit l’enseignant l’arrêtait lorsqu’un élément semblait intéressant à partager. A noter 
que pour la thématique concernant la communication non verbale, les séquences ont été 
regardées sans le son. Puis des éléments complémentaires en termes de points forts et de 
suggestions d’amélioration ont été proposés par la conseillère pédagogique, lorsque ces 
éléments n’étaient pas apparus dans la discussion. La thématique liée à l’alternance a été 
suggérée lors de la dernière séance et a suscité l’intérêt de l’enseignant. Chaque séance s’est 
clôturée par un temps de conscientisation, amorcé par des questions telles que : « Que retiens-
tu d’important de cette séance ? », « As-tu découvert des éléments nouveaux et si oui, lesquels ? », 
« Pars-tu avec des pistes d’amélioration concrètes ? », « Quelles perspectives envisages-tu 
concernant tes futurs enseignements et/ou ton développement professionnel à venir ? ».  
 
Enfin, la conseillère pédagogique a fait parvenir sa préparation écrite des trois séances de 
feedback à l’enseignant. Et ce dernier a pu intégrer des éléments de la démarche à sa pratique 
professionnelle. 
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5. Principaux résultats 
 
La démarche d’analyse, à partir des observations in situ et de la vidéo du cours, a permis de 
mettre en évidence un nombre important d’éléments observés durant le cours, en lien avec 
chacune des quatre thématiques. Pour en témoigner, voici ci-dessous un court extrait de la 
grille d’observation remplie, relié à la thématique du fil rouge.  
 
 
 
 

Fig.2 : Extrait de la grille d’observation longitudinale I remplie 
 
 

Ci-dessous se trouve également un extrait de la préparation écrite de la séance de feedback 
par la conseillère pédagogique dans lequel est cité le minutage des séquences vidéo se 
rapportant au thème du fil rouge, avec un rapide descriptif de l’extrait vidéo et les éléments 
à aborder lors de la discussion. 
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Fig. 3 : Extrait du document de préparation de la séance de feedback 
 
Et voici enfin des extraits de la préparation écrite se rapportant aux points forts et aux points 
à questionner au sujet du fil rouge du cours :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 4 : Extraits du document de préparation de la séance de feedback 
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Une grille d’observation de 14 pages couvrant l’ensemble du cours a ainsi été complétée par 
la conseillère pédagogique. Cette dernière a également rédigé un document de préparation 
de la séance de feedback comportant 12 pages d’analyse, structurées selon les 4 thématiques 
retenues, avec en sus l’ajout de la thématique de l’alternance. Ces deux documents ont soutenu 
l’organisation des trois séances de feedback et ont été remis à l’enseignant à la fin de la 
démarche.  
 
Les bénéfices de la démarche 
 
Du point de vue de l’enseignant, les bénéfices de la démarche sont nombreux et cette dernière 
a permis de réaliser des apprentissages de qualité dans des domaines divers. Par exemple, la 
technique d’enseignement a pu être travaillée grâce à la précision qu’offre la vidéo, notamment 
sur des questions de tics de langage, de manières de créer de l’interaction avec un auditoire 
ou d’élaborer un support de présentation. À ce titre, la vidéo est intéressante comme objet 
« tiers » qui permet de discuter de l’activité réalisée avec un certain recul. La posture de 
l’enseignant a également pu être travaillée, le dispositif étant particulièrement propice à la 
réflexivité. Ainsi, à partir des situations concrètes, les discussions ont conduit l’enseignant à 
interroger ses propres valeurs et les raisons qui l’avaient amené à choisir ce métier en lien avec 
son parcours biographique. Le dispositif a également permis à l’enseignant de mieux identifier 
ses propres ressources dans sa pratique enseignante.  
 
Le retour de la conseillère pédagogique, la possibilité de se voir en action et l’analyse fine des 
actes posés ont contribué à cette prise de conscience. Enfin, la démarche a permis d’aborder 
et de (re)découvrir des enjeux didactiques et pédagogiques qui ne faisaient pas partie de la 
demande initiale. Il a été traité par exemple de la préparation du cours ainsi que du rapport de 
l’enseignant au savoir à transmettre. La discussion a permis de mesurer l’impact de ce rapport 
au savoir sur la construction de la séquence pédagogique : en cherchant à donner une 
structure claire à son cours, l’enseignant a développé son savoir sur la matière à enseigner, et 
inversement. 
 
Du point de vue de la conseillère pédagogique, la démarche a également présenté des effets 
bénéfiques. Grâce notamment à l’utilisation de la vidéo, mais également aux grilles 
d’observation et d’analyse, la démarche propose des objets tiers entre les deux protagonistes. 
Ces « objets » favorisent une prise de recul et des échanges riches au sujet de la pratique 
enseignante, de la pédagogie, de la philosophie de l’enseignement, de la posture 
professionnelle. Lorsqu’un climat de confiance est installé, comme c’était le cas dans cette 
situation, l’utilisation de la vidéo est riche, car elle permet la mise en valeur des aspects peu 
visibles de la pratique enseignante : par exemple l’importance du non verbal pour créer des 
interactions de qualité avec les étudiant·e·s : regards, sourires, corps légèrement penché en 
avant lorsqu’un·e étudiant·e pose une question, hochements de têtes pour encourager les 
étudiant·e·s qui répondent à une question.  
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De manière pragmatique, la vidéo a aussi permis de compléter la grille d’observation avec 
précision : en effet, la demande portait sur des éléments diversifiés (des interactions, du verbal, 
du non verbal, de l’organisation du cours) et il était difficile de tout observer en finesse dans 
un même laps de temps. Le parti pris fut de placer la caméra sur l’enseignant afin de récolter 
des informations sur sa communication non verbale et de s’asseoir dans le fond de l’auditoire 
pour observer les interactions. Sans la caméra, il n’aurait pas été possible de donner un 
feedback aussi fourni sur l’ensemble des éléments à observer. En outre, une telle démarche 
s’avère très stimulante en tant que conseillère pédagogique : l’observation et les analyses 
permettent d’entrer dans une compréhension encore plus fine de l’agir enseignant et des 
compétences mobilisées en contexte, sources d’apprentissage pour les deux protagonistes.  
 
Les limites de la démarche 
 
L’enseignant a perçu une limite principale à la démarche : le temps important mobilisé pour 
les échanges et la difficulté à anticiper ce dernier en amont. En particulier, la richesse du 
matériel offert par la vidéo ouvre sur de nombreuses dimensions de l’enseignement et sur de 
nombreuses questions qui ne peuvent pas être traitées sans leur accorder du temps. Aussi, il 
apparaît comme nécessaire de définir au début de la démarche un cadre temporel clair qui 
permette par la suite de prioriser les points à aborder. Ce cadre doit ainsi permettre aux actrices 
et acteurs de préserver ensemble un équilibre entre le temps à accorder pour traiter de la 
demande initiale de l’enseignant et celui nécessaire à explorer ce qui ne faisait pas partie de 
cette demande, mais qui apparaît au cours de l’analyse de la séquence.  
 
La conseillère pédagogique relève également le temps que prend une telle démarche, et 
notamment au niveau de l’analyse des données et des séances de feedback nécessaires pour 
amorcer les réflexions à leur sujet. C’est peut-être le revers de médaille de l’utilisation de la 
vidéo, qui permet de récolter, puis d’analyser une richesse de détails, ce qui nécessite un temps 
supplémentaire. De manière concrète, la démarche a duré une heure de séance de préparation, 
deux heures d’observation, huit heures d’analyse et six heures de séances de feedback. 
 
6. Discussion conclusive 
 
Nos résultats, issus d’une expérience singulière et donc bien entendu non généralisables, 
corroborent certains bénéfices à l’observation de l’enseignement par les pairs relevés dans la 
littérature : mener une réflexion au sujet de ses pratiques d’enseignement, observer 
l’expérience d’apprentissage des étudiant·e·s et prendre conscience de ce qui la favorise, élargir 
ses compétences et outils pédagogiques, prendre conscience de son propre style et de ses 
habitudes, prendre conscience de ce qui fonctionne bien et moins bien, identifier les problèmes 
ou au contraire confirmer qu’il n’y en a pas (Blackwell, 1996 ; Daele et Sylvestre 2014 ; Fullerton, 
2003 ; Race, 2009). C’est également une démarche qui favorise, au niveau institutionnel, les 
échanges entre enseignant·e·s au sujet des questions pédagogiques, ce que le quotidien de 
l’enseignant·e ne permet pas toujours.  
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Nous relevons, en termes de limites, son aspect chronophage (Martin et Pfleghard, à paraître), 
notamment si l’on vise un feedback approfondi, renforcé par l’utilisation de la vidéo : 
visionnage de la vidéo pour compléter les notes, recherches des séquences intéressantes et 
visionnage des séquences durant la séance de feedback. Les bénéfices de son utilisation nous 
semblent cependant bien supérieur à ce désavantage. En particulier, les prises de consciences 
de ses ressources en situation et le gain de confiance en soi ont permis à l’enseignant de 
clairement augmenter son efficience dans la préparation de ses cours. Il axe désormais moins 
cette préparation sur sa préparation personnelle à donner le cours (préparation des phrases à 
dire, voire rédaction d’un script) et davantage sur l’approfondissement de ses connaissances 
et sur les possibilités de transposition didactique afin d’optimiser sa capacité d’ajustements in 
situ, en fonction des interactions avec les étudiant·e·s. 
 
En conclusion, nous souhaitions replacer cette démarche d’observation de l’enseignement 
dans le champ plus large de l’observation de la pratique enseignante. Nous relevons que l’idée 
d’observer la pratique enseignante dans un but de développement professionnel, d’évaluation 
des compétences ou de compréhension de l’acte d’enseigner a émergé dans le courant du 
20ème siècle (Martin et Pfleghard, à paraître). De la visite inattendue d’une inspectrice ou d’un 
inspecteur en classe à des approches issues du courant de l’ergonomie (Falzon et Teiger, 2011), 
le champ est large : clinique de l’activité (Clot et Faïta, 2000 ; Clot, Faïta, Fernandez et Scheller, 
2000 ; Faïta et Vieira, 2003 ; Faïeta et Saujat, 2010) ; cours d’action (Theureau, 1992 ; Theureau, 
2006 ; Durand, 2009) ; didactique professionnelle (Pastré, 2008, 2015 ; Pastré, Mayen et 
Vergnaud, 2006) ont permis de développer divers outils, tels que l’auto-confrontation simple 
et l’auto-confrontation croisée sur la base de séquences vidéo, l’instruction au sosie, l’analyse 
interactionnelle et multimodale (Fillettaz, 2014 ; Fillettaz et al., 2021). Ces courants ont permis 
de mettre en lumière les composantes visibles et invisibles de l’activité enseignante, tout en 
produisant des effets sur le développement des pratiques et des compétences des personnes 
concernées (Martin et Pfleghard, à paraître). D’autres pratiques, plus spécifiquement axées sur 
le développement professionnel des enseignant·e·s ont également vu le jour au siècle dernier. 
C’est le cas du microteaching, mis en œuvre à l’Université de Standford dans les années 1960-
1970 sous la forme d’observations de l’enseignement par un groupe (Allen, 1966 ; Fortune, 
Cooper et Allen, 1967). A cette époque, certaines écoles de formation des enseignant·e·s ont 
également implémenté des pratiques de supervision proposant un temps d’observation d’un 
cours par un·e professeur·e suivi d’un feedback élaboré sur la base d’une grille d’observation 
préconstruite.  
 
L’observation de l’enseignement par les pairs se nourrit de ces différentes approches et s’en 
distingue également : en effet, elle a pour spécificité de partir de la demande d’un·e 
enseignant·e et de viser spécifiquement son développement professionnel, ainsi que celui de 
sa ou son collègue enseignant·e, et de l’institution de formation dans laquelle elles et ils 
évoluent. Le temps d’observation est lui aussi dicté par la demande de l’enseignant·e : d’une 
partie d’un cours à un cours complet d’une heure trente, voire de trois heures. Et la focale 
portée sur ce cours dépend lui aussi de la demande formulée par l’enseignant·e.  
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Si l’utilisation de la vidéo n’est pas inhérente à la démarche d’observation de l’enseignement 
par les pairs, nous estimons qu’elle lui apporte une plus-value non négligeable. Elle permet de 
démultiplier les axes d’analyse, de favoriser des échanges sur des éléments concrets et précis, 
parfois inattendus et de renforcer les apprentissages, notamment par l’auto-confrontation.  
 
De plus, l’usage de la vidéo renforce encore les possibilités d’exploiter les richesses des cadres 
d’analyse de plusieurs des approches citées ci-dessus, notamment l’analyse du travail, l’analyse 
de l’activité et l’analyse interactionnelle. Toutefois, ici encore, si la démarche s’enrichit de ces 
approches, elle s’en distingue en plusieurs points. Tout d’abord, là où ces dernières approches 
analysent souvent de très courts extraits de vidéo, l’observation de l’enseignement par les pairs 
se propose de filmer et de prendre en compte dans son analyse l’entier d’un cours. Par ailleurs, 
pour des questions de droits à l’image, les étudiant·e·s ne sont pas filmé·e·s, ce qui limite les 
possibilités d’analyser les interactions dans leur complexité. Enfin, la plus grande différence 
réside dans les finalités de l’usage de la vidéo. En effet, les cadres d’analyse cités plus haut sont 
issus de méthodes inductives qui partent de l’analyse du « micro » pour remonter vers des 
enjeux plus généraux, tels que : la pratique du métier, les apprentissages construits en 
situation, le genre professionnel, pour en citer quelques-uns (Mauduit-Corbon, 1999). L’activité 
développée par les personnes en situation est alors considérée comme d’abord construite sur 
la base de l’intelligence pratique (Dejours, 1993 ; 2010) et les savoirs d’action (Barbier, 2011), 
de même que les enjeux techniques ne sont que périphériques à l’analyse. La démarche de 
l’observation de l’enseignement par les pairs, pour sa part, prévoit comme point de départ de 
l’analyse les demandes formulées aux préalables par l’enseignant. Ainsi, la démarche n’est pas 
premièrement inductive et peut également viser à traiter de questions techniques, en 
particulier si ces questions font partie de ladite demande. 
 
En guise de point final, nous soulignons qu’une démarche d’observation de l’enseignement 
par les pairs s’avère propice à développer une culture de soutien et d’entre-aide entre 
collègues enseignant·e·s au sein des établissements de formation, en particulier sur des 
questions de pédagogie. En cela, elle propose des espaces d’échanges riches au sujet des 
pratiques enseignantes – espaces souvent peu présents dans le quotidien professionnel - et 
participe ainsi au développement tant des individus que des institutions de formation. 
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